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VBS Eidgenössische Departement für Verteidigung, Bevölkerungsschutz und
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UNO Organisation der Vereinten Nationen
APK-SR Aussenpolitische Kommission des Ständerates
OSZE Organisation für Sicherheit und Zusammenarbeit in Europa
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NGO Nichtregierungsorganisation
SiK-NR Sicherheitspolitische Kommission des Nationalrates
APK-NR Aussenpolitische Kommission des Nationalrates
IV Invalidenversicherung
KFOR Kosovo Force
SUVA Schweizerische Unfallversicherungsanstalt
EO Erwerbsersatzordnung
SGB Schweizerischer Gewerkschaftsbund
WEA Weiterentwicklung der Armee
SGV Schweizerischer Gewerbeverband
NATO North Atlantic Treaty Organization
GSoA Gruppe für eine Schweiz ohne Armee
BIGA Bundesamt für Industrie, Gewerbe und Arbeit
SBV Schweizerischer Bauernverband
MG Bundesgesetz über die Armee und die Militärverwaltung (Militärgesetz)
SOG Schweizerische Offiziersgesellschaft
AO Verordnung der Bundesversammlung über die Organisation der Armee
EMD Eidgenössisches Militärdepartement,

heute: Eidgenössisches Departement für Verteidigung,
Bevölkerungsschutz und Sport (VBS)

VSS Verband der Schweizer Studierendenschaften

DDPS Département fédéral de la défense, de la protection de la population et
des sports

ONU Organisation des Nations unies
CPE-CE Commission de politique extérieure du Conseil des Etats
OSCE Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe
CPS-CE Commission de la politique de sécurité du Conseil des Etats
ASIN Action pour une Suisse Indépendante et Neutre
ONG Organisation non gouvernementale
CPS-CN Commission de la politique de sécurité du Conseil national
CPE-CN Commission de politique extérieure du Conseil national
AI Assurance-invalidité
KFOR Force pour le Kosovo
SUVA Caisse nationale suisse d'assurance en cas d'accidents
APG allocations pour perte de gain
USS Union syndicale suisse
DEVA Développement de l'armée
USAM Union suisse des arts et métiers
OTAN L'Organisation du traité de l'Atlantique nord
GSsA Groupe pour une Suisse sans Armée
OFIAMT Office fédéral de l’industrie, des arts et métiers et du travail
USP Union Suisse des Paysans
LAAM Loi fédérale sur l'armée et l'administration militaire (Loi sur l'armée)
SSO Société Suisse des Officiers
OOrgA Ordonnance de l’Assemblée fédérale sur l’organisation de l’armée
DMF Département militaire fédéral,

aujourd'hui: Département fédéral de la défense, de la protection de la
population et des sports (DDPS)

UNES Union des étudiant-e-s de Suisse
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Allgemeine Chronik

Landesverteidigung

Landesverteidigung und Gesellschaft

Faisant suite au postulat du groupe radical de 1984 (Po. 84.486) et exigé, par le
parlement, préalablement à toute décision concernant le nouvel avion de combat, le
rapport «Politique de sécurité de la Suisse dans un monde en mutation» a été rendu
public en octobre. Il répond indirectement à plusieurs autres interventions
parlementaires, dont la motion transmise du sénateur Uhlmann (udc, TG) (Mo. 90.528)
et celle, pendante, de la fraction UDC (Mo. 90.510), demandant toutes deux une
nouvelle conception de la défense militaire suisse. Elaboré par le DMF en collaboration
avec les autres départements, il présente globalement la politique menée en la matière
ces dernières années. Constatant que la menace n'est plus exclusivement militaire,
mais aussi démographique, écologique et économique, le gouvernement fixe cinq
objectifs à la politique de sécurité: le maintien de la paix et de la liberté d'action de la
Suisse, la protection de sa population et de ses bases d'existence, la défense du
territoire national et la contribution à la stabilité internationale, plus spécifiquement en
Europe. Pour ce faire, le Conseil fédéral conserve l'organisation militaire actuelle mais
en la rendant plus souple et renforce l'action helvétique au niveau international en
matière de maintien de la paix. Evoquant l'éventuelle adhésion de la Suisse à un
système collectif de sécurité européen, préoccupation partagée par le Conseil national
puisque celui-ci a transmis un postulat Burckhardt (pl, BS) (Po. 90.738) en la matière,
l'exécutif s'interroge, mais sans répondre, sur l'avenir de la neutralité suisse. De même
reste en suspens le problème du refus de servir, le gouvernement reconnaissant que le
projet Barras sur la décriminalisation de l'objection de conscience ne constitue qu'une
demi-mesure. Par contre, il se prononce tout à fait clairement contre une armée
professionnelle à cause de son coût et du risque de la création d'une caste militaire
mais aussi en raison de l'adéquation du système de milice avec la structure fédéraliste
et l'évolution de la politique de sécurité. 1

BERICHT
DATUM: 01.10.1990
BRIGITTE CARETTI

Militäreinsätze

L’année sous revue a vécu au rythme des votations sur l’armement et l’entraînement
des soldats suisses à l’étranger, soit principalement les contingents de volontaires
helvétiques à pied d’œuvre au Kosovo, actifs dans la reconstruction du pays sous
protection des troupes allemandes et autrichiennes. La votation portait sur deux
articles de la réforme de la loi fédérale sur l’armée et l’administration militaire (LAAM),
acceptée par le Parlement en 2000 après de vifs débats. Un double référendum avait
été alors initié des deux pôles de l’échiquier politique : d’un côté, les mouvements de
gauche et le GSsA; de l’autre, les nationalistes de l’Association pour une Suisse
Indépendante et Neutre (ASIN), proches de l’UDC. Si les deux mouvements refusaient
unilatéralement, mais pour des raisons idéologiques différentes, le premier article de la
révision – la possibilité pour les troupes sur place de se défendre de leur propre chef,
et de ne plus dépendre de la protection d’un tiers –, seule l’ASIN rejetait le second
arrêté – l’opportunité pour les soldats suisses de poursuivre un entraînement à
l’étranger. En début d’année, les deux mouvements ont déposé à Berne respectivement
54'000 et 65'000 signatures. Pour l’ASIN, la révision aurait été contraire à l’esprit de la
Constitution fédérale qui interdit de se mêler des conflits extérieurs. Selon le GSsA, elle
aurait participé à la consolidation d’Armée XXI et à des dépenses militaires
somptuaires, alors que la coopération suisse devrait selon lui passer en priorité par les
ONG à l’œuvre sur le terrain.
Le gouvernement, Samuel Schmid en tête, est rapidement monté au front pour
défendre son projet. Il a du affronter une campagne très vive, principalement
orchestrée par l’ASIN et animée par Christoph Blocher (udc, ZH). Via une importante et
spectaculaire opération d’affichage – des rangées de tombes symbolisant les futurs
soldats suisses tombés à l’étranger –, les opposants ont placé le débat sur le plan
émotionnel. Argument récurrent: l’adhésion, voire l’asservissement à l’OTAN en germe
dans un éventuel oui, a constitué la pierre angulaire de l’ASIN comme du GSsA. Alors
que ce dernier investissait dans la bataille plus de CHF 200'000, l’ASIN a en revanche
déboursé officiellement CHF 1.5 millions, même si plusieurs sources ont évalué au
double son engagement financier. Dans le camp adverse, la principale contribution est
venue du lobby patronal Economiesuisse. Pour le gouvernement, Samuel Schmid a
dénoncé une «campagne intolérable», parlant du populisme et du manque

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 10.06.2001
FRANÇOIS BARRAS
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d’objectivité des partisans du non que le Conseiller fédéral a traité de «menteurs», en
réponse aux arguments selon lesquels un vote positif aurait entraîné la fin de la
neutralité suisse et son entrée à l’OTAN. Quelques jours plus tôt, le DDPS avait annoncé
avoir reçu des menaces de mort à l’encontre de Samuel Schmid, preuve du climat
hautement émotionnel de ces votations. Le chef du DDPS a dû mener une campagne
inconfortable contre son parti – UDC –, dont les délégués réunis en assemblée avaient
refusé à 80% les deux articles de la révision. 
Tandis que l’UDC s’engageait activement contre la révision de la LAAM, le oui a pu
compter sur le soutien des autres partis gouvernementaux : les radicaux et le PDC se
sont engagés en sa faveur, alors que le PS, très partagé sur la question au niveau
romand, a finalement apporté son soutien après de longs débats. A l’Assemblée
fédérale, 142 parlementaires se sont rassemblés en comité pour soutenir le
gouvernement dans sa campagne pour le oui: une vingtaine de socialistes et 9 membres
de l’UDC en faisaient partie. La Société suisses des officiers (SSO) s’est aussi prononcée
pour l’armement des soldats à l’étranger, alors que ces mêmes soldats, à travers une
pétition adressée aux parlementaires, ont recommandé le oui, fustigeant au passage la
campagne «primitive» de l’ASIN. Dans le camp des opposants, des forces politiques
traditionnellement en conflit se sont retrouvées au coude à coude pour l’occasion:
l’UDC, l’ASIN, l’Union démocratique fédérale (UDF), les Démocrates suisses, le GSsA, les
Verts et les Femmes socialistes ont fait campagne pour le «non». L’Union syndicale
suisse s’est abstenue de toute recommandation de vote. 

«Loi fédérale sur l’armement et l’administration militaire (LAAM) (Armement)».
Votation du 10 juin 2001.

Participation: 42.5%
Oui: 1'002'271 (51.0%) 
Non: 963'336 (49.0%) 

Mots d'ordre:
– Oui: PRD, PDC, PS (7*), PL, PEP; Economiesuisse, USAM, USP, CSC
– Non: UDC (8*), PE (5*), PdL, Lega, PdT, DS, UDF; ASIN
– Pas de mot d’ordre : USS<br>
*Recommandations différentes des partis cantonaux

«Loi fédérale sur l’armement et l’administration militaire (LAAM) (Coopération en
matière d’instruction)». Votation du 10 juin 2001.

Oui: 1'001'300 (51.2%)
Non: 956'496 (48.8%)

Mots d'ordre:
– Oui: PRD, PDC, PS (9*), PL, PEP; Economiesuisse, USAM, USP, USS, CSC
– Non : UDC (5*), PE (5*), PdL, Lega, PdT, DS, UDF; ASIN
*Recommandations différentes des partis cantonaux

Appelé aux urnes le 10 juin, le peuple a accepté la révision de la loi militaire: 51% de oui
pour le premier article (armement des soldats suisses à l’étranger) et 51.2% en faveur
du second (coopération en matière d’instruction). Un vote extrêmement serré qui a dû
compter sur une participation moyenne: 42.5%. Face à un objet qui touchait au thème
polémique de la neutralité helvétique, les votants se sont exprimés sur un axe
idéologique plus que géographique ou linguistique. Le fréquent fossé entre la Suisse
romande et alémanique s’est refermé pour l’occasion, et ni le clivage ville-campagne, ni
les différences entre les classes d’âge et les sexes n’ont eu d’effets notables. Le front
du refus s’est plutôt développé dans les régions périphériques: Suisse centrale, Valais,
Grisons et Tessin ont exprimé un non «conservateur» marqué par l’attachement à
l’idée de neutralité suisse, alors que Jura et Genève ont pu s’appuyer sur les nombreux
votes traditionnellement antimilitaristes. Le Tessin remporte deux records pour cette
votation: celui du plus haut pourcentage de non (63%), et celui de la plus faible
participation (27.4%). Il apparaît que l’aspect idéologique de la votation a efficacement
rebondi sur les consignes des partis: 61% des sympathisants du PS ont voté oui, alors
que 74% des partisans de l’UDC ont suivi les recommandations officielles du parti. De
plus, les analyses ont montré que les Suisses n’ont pas fait de différence entre les deux
objets du volet militaire de la votation: les votants se sont principalement déterminés
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sur le chapitre «armement», puis ont voté à l’identique sur le second objet. Enfin, un
tiers des opposants au projet ont placé des raisons pacifistes en première explication
de leur choix. 
En tant que membre du gouvernement et conseiller fédéral le plus impliqué dans les
enjeux de ces votations serrées, Samuel Schmid a jugé bon de rappeler que ce résultat
positif n’était en rien synonyme d’une adhésion à terme à l’OTAN, ni d’un abandon de la
neutralité helvétique. Le gouvernement a transmis en septembre le texte de l’arrêté
fédéral sur la participation de la Suisse à la Force multinationale de maintien de la paix
au Kosovo (KFOR) (MCF 01.055). Celui-ci prolonge le mandat des soldats suisses
jusqu’en 2003, allouant pour la période un budget de CHF 70.5 millions. Le texte
prévoit aussi d’augmenter de 40% le contingent de la Swisscoy, de 160 volontaires pour
l’année sous revue à 220 personnes au maximum. Dès octobre 2002, les volontaires
porteront une arme personnelle et seront épaulés par la présence de cinq chars. 2

Militärorganisation

Les réactions à ce projet allèrent de la satisfaction à la déception. Si le PDC, I'UDC et
le PRD ont estimé que les plans d’«Armée 95» sont positifs, le premier voudrait voir
réorganisés d'autres domaines de la politique de sécurité et le second regrette le
plafonnement des dépenses militaires, alors que la nouvelle doctrine exige un
armement sophistiqué. Pour la gauche et les écologistes, le projet du DMF ne constitue
qu'une réforme de surface qui n'aborde pas les vrais problèmes. 3

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 15.12.1991
SERGE TERRIBILINI

Le Conseil national s'est attaché à réaliser quelques substantielles économies lors de
l'examen du budget militaire 1993. Il a ainsi décidé d'amputer ce dernier d'une somme
de CHF 150 millions (dont 97 concernent l'armement). De la sorte, le budget total a
atteint CHF 5.9 milliards, c'est-à-dire 330 millions de moins qu'en 1992 et 10% de
moins en valeur nominale que celui de 1991. La gauche avait demandé une réduction de
250 millions, faisant remarquer que, depuis 1987, le DMF avait pu adapter son budget
au renchérissement sans avoir de nouvelles tâches à assumer, et en conservant intacts
ses effectifs en personnel. Les écologistes, pour leur part, désiraient une diminution de
480 millions. La Chambre a cependant largement rejeté ces propositions, tout comme
celles de l'UDC qui demandait qu'aucune coupe ne soit pratiquée, et de Walter Frey
(udc, ZH) proposant que l'on se limite à CHF 100 millions. De son côté, la protection
civile n'a pas échappé aux réductions budgétaires puisque le Conseil national a
supprimé CHF 30 millions sur un total de 147, alors que les socialistes en demandaient
50. 4

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 03.12.1992
SERGE TERRIBILINI

En début d'année, le peuple suisse était appelé à se prononcer sur une mesure
d'assainissement des finances fédérales impliquant une modification constitutionnelle.
Cette mesure proposait d'abolir la prérogative dont les cantons jouissent depuis le 19e
siècle en matière d'acquisition du matériel personnel des militaires. Grâce à la
centralisation des achats, ce transfert de compétences au bénéfice de la
Confédération était censé permettre une économie de quelque CHF 8 millions sur le
budget fédéral (pour un volume de commandes équivalant en 1995 à CHF 43 millions).
Au terme d'une campagne peu animée et lors d'une votation au taux de participation
particulièrement bas, le souverain a rejeté assez nettement la modification
constitutionnelle avec 56,1% de non. Le refus des cantons fut encore plus massif
puisque seuls 2 2/2 cantons – à savoir les deux Bâle, Zurich et Genève – ont accepté la
mesure. Les cantons rejetant le plus nettement cette proposition furent ceux du Valais,
du Jura, du Tessin ainsi que les cantons de la Suisse primitive. 
Lors de la campagne, les partisans de la mesure – les partis socialiste et écologiste, le
PRD, l'UDC ainsi que le Vorort et l'USS – ont mis en avant que celle-ci mettrait fin à un
système désuet et coûteux. Selon les défenseurs de la modification constitutionnelle,
cette prérogative cantonale renchérissait les articles de 10 à 65% du fait que les
commandes étaient passées, d'une part, en petites tranches et, d'autre part,
uniquement en fonction d'intérêts économiques régionaux. Les partisans ont
également relevé que cette modification permettrait de supprimer la procédure très
lourde à laquelle le DMF doit actuellement se plier chaque année, ce dernier devant
négocier avec les cantons des conventions sur les prix, les indemnités et les quotas de
livraison. 
Les opposants à cette mesure – l'ensemble des directeurs militaires cantonaux, les
partis démocrate-chrétien et libéral, de nombreuses sections cantonales des radicaux

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 10.03.1996
ALEXANDRE FÜZESSÉRY
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et de l'UDC ainsi que l'USAM – ont souligné les conséquences néfastes pour l'emploi
dans des régions périphériques déjà très affectées par la crise. Selon les pourfendeurs
de la modification constitutionnelle, quelque 2'000 postes auraient été supprimés en
cas d'adoption de la mesure. Le prix en termes de pertes d'emplois était d'autant plus
inacceptable que l'économie réalisée était minime eu égard au déficit de la
Confédération. Enfin, pour certains opposants, cette modification attentait de manière
inacceptable au fédéralisme ainsi qu'à l'enracinement cantonal de l'armée de milice. 

Arrêté fédéral supprimant la compétence cantonale en matière d'acquisition de
l'équipement personnel des militaires. Votation du 10 mars 1996

Participation: 31,0%
Oui: 601 613 (43,7) / 2 2/2 cantons
Non: 775 087 (56,3%) / 18 4/2 cantons

Mots d'ordre:
- Oui: PS (1*), PRD (15*), UDC (11*), AdI, PEP, PE; Vorort, USS.
- Non: PDC (5*), PL (1*), PdL, DS, Lega, PdT; USAM.
* Recommandations différentes des partis cantonaux

L'analyse Vox a révélé que ce qui avait poussé une majorité d'électeurs à voter contre
cette proposition avait trait aux conséquences pour l'emploi. En ce qui concerne les
partisans, c'était avant tout le souci de soutenir les autorités dans leur effort
d'assainissement des finances fédérales qui était à l'origine du comportement de
vote. 5

Dans l’ensemble, les conclusions du rapport Brunner ont suscité des réactions
favorables dans la presse et lors de sa mise en consultation. Les partis
gouvernementaux ont salué l’ouverture du débat sur la politique de sécurité et le
renforcement de la collaboration internationale. Seule l’UDC a émis des réserves face à
un engagement plus grand à l’étranger. La CPS du Conseil national s’est prononcée de
façon positive et celle du Conseil des Etats a annoncé que la réforme de l’armée devrait
avoir lieu avant 2005. La SSO a rappelé que le cœur de compétences de l’armée doit
rester la défense. Parmi les détracteurs, l’USS et le GSsA ont critiqué la possibilité de
confier à l’armée certaines tâches de police. Le conseiller national Blocher (udc, ZH),
seul membre de la Commission Brunner a avoir refusé l’adoption du rapport, a lui
présenté ses propres conclusions dans un document intitulé «Mutations stratégiques».
Il s’y oppose à «un activisme international déguisé en entreprise morale» et combat
une politique de sécurité qu’il estime naïve, hâbleuse et pastichée. 6

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 10.07.1998
FRANÇOIS HUGUENET

L’année a été marquée par la bataille des chiffres d’«Armée XXI», qui ont donné lieu à
nombre de spéculations aussi bien sous la Coupole que dans les débats publics.
Principal objet de querelle au sein du Conseil fédéral, la taille – et le budget relatif – de
la future armée ont été abondamment discutés. Le conflit entre les intérêts de
l’économie suisse et l’organisation militaire du pays fut largement cristallisée en une
opposition personnelle entre Pascal Couchepin et Adolf Ogi, au point que leur
controverse a fait l’objet d’une discussion lors d’une séance du Conseil fédéral, afin
que les différents entre ses membres ne s’expriment plus sur la place publique. Cette
«micro-crise» entre le domaine économique et militaire a rythmé l’élaboration finale
de la réforme, entre un ministre de l’Economie qui s’est maintes fois engagé en faveur
d’une armée réduite – moins de 120'000 hommes, sans réservistes – et un chef de la
Défense partisan d’une armée forte d’au moins 200'000 soldats. Les prises de position
de Kaspar Villiger et de diverses associations patronales en faveur d’un amaigrissement
des troupes, de leur budget et des contraintes militaires, ont été fréquentes. Dans le
camp des défenseurs d’une armée aux larges épaules, la Société suisse des officiers
(SSO) s’est prononcé pour un effectif de 180'000 hommes, dont 70'000 réservistes,
rejoignant les projections d’Adolf Ogi.
Celui-ci, pressé par ses collègues de donner des informations concrètes afin de couper
court aux spéculations de toutes sortes, a officialisé en juin les grandes lignes
d’«Armée XXI». Les effectifs en ressortent très amaigris: 119'000 soldats, avec une
réserve variable de zéro à 80'000 hommes. Si à première vue ces chiffres abondent
dans le sens de Pascal Couchepin et des ténors de l’économie helvétique, le nombre

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 21.12.2000
FRANÇOIS BARRAS
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des réservistes constitue une fourchette conséquente. Le budget militaire devrait
atteindre un plafond de CHF 4.3 milliards en 2003, date de sa mise en application. Ce
chiffre porterait à environ 10% la part des dépenses militaires dans le budget de la
Confédération, contre 35% en 1960. Après que le Conseil fédéral a donné son aval à la
fin de l’année, les derniers points ont été précisés: l’âge limite du service sera porté à
30 ans, le nombre de jours sous les drapeaux sera de 280 et l’école de recrue durera six
mois d’affilée. Elle devra être effectuée entre 18 et 22 ans. Les cours de répétition
seront au nombre de six, dureront chacun 19 jours et retrouveront le rythme annuel
d’avant 1995. La porte est plus que jamais ouverte à un «service long» d’une seule
traite, qui devrait occuper environ 4000 soldats par école de recrue. «Armée XXI»
s’articulera sur un système souple de «modules», avec pour noyau six à huit brigades
de combat. S’y ajouteront des formations logistiques et de soutien au combat, ainsi que
des forces aériennes opérationnelles. Les corps d’armée et les régiments disparaîtront.
Les quatre corps d’armée actuels, flanqués de l’état-major général, du commandement
des Forces terrestres et de celui des Forces aériennes, laisseront la place à deux
entités: l’armée de terre et l’armée de l’air. Le commandement sera assuré par un
triumvirat comprenant les chefs des Forces terrestres et aériennes ainsi que le chef de
l’état-major général. Fidèles à RAPOLSEC 2000, les objectifs de «Armée XXI» se
fixeront sur trois missions de base : défense, soutien à la paix et sauvegarde des
conditions d’existence (aide en cas de catastrophes, etc.). Si l’armée demeurera de
milice, la part des professionnels devrait s’élever jusqu’à 5000 ou 8000 soldats, contre
3600 actuellement. Le projet sera soumis à la consultation en janvier 2001, afin que le
Conseil fédéral livre son projet au parlement en juin suivant. D’ores et déjà, les
réactions partisanes à ces nouvelles directives ont divisé la sphère politique: trop cher
pour le PS, trop long pour le PRD, seuls le PDC et l’UDC abondent du bout des lèvres
dans le sens du DDPS. La Société suisse des officiers (SSO) a émis des réserves quant
aux références et aux objectifs de l’armée, fixés hâtivement selon elle. 7

En début d’année, le DDPS a remis au Conseil fédéral le plan directeur d’Armée XXI,
dont les grandes lignes avaient été exposées l’année précédente. Changement
d’importance survenu entre temps sur l’initiative du commandant de corps Jean Abt: la
possibilité pour les recrues de partager leur école en deux périodes de trois mois,
étalées sur deux ans. Le plan directeur entérine aussi la décision d’ouvrir tous les
fonctions militaires aux femmes, ainsi que la disparition des troupes du train et des
cyclistes. Il a aussi précisé l’un des points essentiels de la réforme: la centralisation du
recrutement dans six centres, qui accueilleront dès 2002 les jeunes appelés pour un
séjour de deux ou trois jours. L’objectif de ce nouveau système est de cerner au mieux
les profils psychologiques des recrues et d’éviter ainsi un taux trop important
d’abondons en cours de service militaire. Alors que ce taux s’élevait à 8% en 1980, il a
atteint un peu moins de 15% en 2000. Ce phénomène représenterait 90'000 jours de
service et un coût évalué à CHF 10 millions. Entre six et sept centres de recrutement
seront opérationnels dès 2003. A ce sujet, le gouvernement a reçu les doléances mi-
inquiètes, mi-offusquées, du Tessin. Ce dernier ne serait pas inscrit sur la liste des
cantons chargés d’abriter les nouveaux centres de recrutement. Le conseiller d’Etat
Luigi Pedrazzini (pdc), chef des Affaires militaires du Tessin, s’en est ouvert à Samuel
Schmid, invoquant «une question de principe» et rappelant l’importance pour le
canton italophone de conserver un contrôle direct sur le recrutement de ses
ressortissants, soit environ 1300 jeunes gens par année.
Sans remettre en cause les points essentiels du plan directeur, le gouvernement a
toutefois demandé au département de Samuel Schmid de faire en sorte de réduire le
budget prévu annuellement, de CHF 4.3 milliards à 4 milliards, demande que Samuel
Schmid a déclaré incompatible avec les objectifs de fonctionnement d’Armée XXI et son
souci d’autonomie. Cet argument a porté ses fruits, puisque le Conseil fédéral, lors de
la mise en consultation du plan directeur quelques semaines plus tard, a finalement
maintenu le budget militaire initial. Le renforcement de la part des investissements
voulu par le DDPS fut un argument important dans le maintien de ce budget: sur CHF
4.3 milliards, 2 milliards seront alloués aux investissements, soit un plan de dépenses
de CHF 29 milliards répartis sur 15 ans. La mise en application d’Armée XXI est prévue
pour le 1er janvier 2003. 
Au cours de sa mise en consultation, le plan directeur a subi de très nombreuses
critiques de sources politiques, civiles et militaires. Plus tôt dans l’année, un groupe de
hauts gradés avait déjà publié dans la presse une lettre où il jugeait la réforme
inconstitutionnelle, car ne tenant plus compte du principe de défense autonome
inscrit dans la Constitution. Une fois le projet transmis en consultation, la Société
suisse des officiers (SSO) a émis le souhait d’y voir adapté des modifications,
notamment dans les domaines de l’organisation et de la formation. Au niveau des
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partis, le PS, jetant un véritable pavé dans la mare, a plaidé pour une défense
professionnelle de 15'000 hommes. Si l’armée de milice devait être maintenue, le parti
préconiserait un maximum de 120'000 soldats au total, pour 200 jours de service et un
budget de CHF 2.5 milliards. Le tout répondrait à une analyse des menaces probables,
effectuée chaque dix ans. Pour sa part, le PRD, pourtant largement initiateur de la
réforme, a demandé une révision entière de la réforme. Le parti a déploré l’abandon du
train et la trop longue période d’affilée de l’école de recrue, handicap pour l’économie
et pour la formation universitaire. Il a plaidé pour une école de 280 jours maximum, une
plus grande prise en considération des commandements régionaux et, partant, une
marge de manœuvre de l’état-major général plus limitée. Enfin, il a soulevé les risques
d’une armée à deux vitesses, avec une professionnalisation accrue du secteur militaire.
Toujours dans un registre conservateur, l’UDC s’est élevée contre les projets
d’ouverture et de coopération internationale de la réforme. Elle a rejeté l’option du
service long (300 jours), ferment de professionnalisation, ainsi que la limite d’âge fixée
à 30 ans. L’ASIN a voué aux gémonies le projet, le jugeant «incohérent, superficiel et
dépassé». Lors de l’assemblée des délégués udc, Samuel Schmid a même été
violemment désavoué par les membres de son parti: 291 voix contre 49 ont proposé le
renvoi du plan directeur au Conseil fédéral. Parmi les partis gouvernementaux, seul le
PDC a approuvé le projet dans son ensemble, soulignant au passage l’importance de la
nature de milice de l’armée suisse. 
Les associations d’étudiants ont contesté le nouveau calendrier de l’école de recrues,
le jugeant inadapté aux contraintes universitaires. Alors que 16 semaines d’école de
recrue traditionnelles empêchaient déjà les nouveaux universitaires d’assister au début
des cours en octobre (pour les deux tiers d’étudiants qui choisissent d’effectuer leur
service en été), les 24 semaines d’affilée prévues par Armée XXI apparaissent comme un
obstacle infranchissable au cursus des universitaires. L’Union nationale des étudiants
suisses (VSS/UNES) a aussi rappelé que l’abaissement de la limite d’âge pour servir, de
42 à 30 ans, concentre les obligations militaires sur une durée inadéquate pour les
recrues universitaires – un quart des 20'000 personnes appelées chaque année sous
les drapeaux –, contraintes à jongler difficilement entre leurs examens et leurs jours de
service. L’association a peur que le DDPS ne cherche à encourager, par ce calendrier, le
choix d’un service long de la part des étudiants. 
Face à cette volée de voix discordantes, le DDPS a été contraint de retarder le
calendrier de mise en application d’Armée XXI, et d’en modifier les points conflictuels.
Les quatre changements par rapport au plan directeur: la durée de l’école de recrue est
ramenée à 21 semaines au lieu de 24, soit 262 jours d’affilée; la troupe du train, chère
aux conservateurs, est finalement maintenue; le poids des unités blindées est revu à la
baisse, passant de trois à deux brigades; enfin, le système de service long (300 jours
d’affilée) ne pourra pas excéder un cinquième des effectifs, répondant ainsi aux
craintes d’une professionnalisation de l’armée. La mouture finale du texte a été
transmise en octobre au parlement. 8

Malgré l’absence de soutien des partis gouvernementaux, les signatures pour les
référendums (armée et protection civile) ont été déposées lors de la deuxième moitié
du mois de janvier. Le camp des opposants conservateurs s’est amenuisé au fil de la
campagne et la gauche s’est en grande partie désintéressée de l’objet. Cette dernière
s’est concentrée sur les thèmes à teneur plus sociale au menu de la votation de mai. Le
camp conservateur s’est trouvé diminué par les divisions internes de l’UDC. Ce parti a
finalement accepté le projet en assemblée, principalement grâce à l’engagement de son
conseiller fédéral Samuel Schmid, en charge du dossier. De nombreuses sections
cantonales ont toutefois rejeté Armée XXI. Quant à l’ASIN, d’ordinaire prompte à
combattre tout projet de réforme de la défense nationale ou marquant une volonté
d’ouverture du pays, son comité a décidé de ne pas donner de mot d’ordre et de ne pas
soutenir financièrement les opposants. Le manque de moyens du principal comité
opposé à la réforme (Bürgerkomitee für eine unabhängige und leistungsfähige
Milizarmee in einer neutralen und sicheren Schweiz), dirigé par l’ancien divisionnaire
Hans Wächter, et la difficulté de coordonner l’action des nombreux groupes le
composant ont été soulignés par de nombreux commentateurs. Début avril, un «
Comité fédéral pour une Suisse souveraine, neutre et démocratique », regroupement
d’organisations proches des milieux conservateurs, a condamné une dérive politique
vers l’OTAN et la création de dépendances techniques et organisationnelles par rapport
à l’étranger. De plus, la capacité de la nouvelle armée à défendre l’intégralité du
territoire a été mise en question. En fin de campagne de votation, durant la dernière
semaine d’avril, un comité de parlementaires, présidé par le conseiller national
Thurgovien Alexander Baumann (udc) et composé d’une dizaine de députés, est venu
renforcer le camp de l’opposition. Ils ont rappelé le danger que représentait le projet
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pour la milice, ainsi que le risque d’aboutir à une armée à deux classes. Ils ont en outre
prétendu que les coûts allaient exploser et qu’à terme c’était l’entrée dans l’OTAN qui
était visée par le DDPS. Les rangs de l’opposition parlementaire étaient nettement plus
réduits que lors du vote au plénum. Sur les 18 UDC qui avaient refusé le projet au
parlement, ils n’étaient plus que huit dans ce comité. On y trouvait la frange la plus
conservatrice du parti représentée par le Zurichois Ulrich Schlüer, accompagné du
président de l’ASIN Hans Fehr, de Toni Bortoluzzi (ZH) ou encore de Christoph Mörgeli
(ZH). L’unique député des Démocrates suisses, le bernois Bernhard Hess, ainsi que le
représentant de l’Union démocratique fédérale, le bernois Christian Waber, s’étaient
associés à cette démarche. De nombreux poids lourds de l’UDC, tels le président du
parti Ueli Maurer ou Christoph Blocher, malgré leur opposition aux changements
législatifs, ne figuraient pas dans ce comité, de même qu’aucun romand. Il convient de
préciser que la gauche, au sein de laquelle se trouvaient certains opposants, avait
d’emblée refusé d’être associée à un tel comité parlementaire.
Le conseiller fédéral Samuel Schmid, ainsi que des représentants des gouvernements
cantonaux, ont lancé la campagne à l’occasion d’une conférence de presse organisée à
la mi-février. Ils ont rappelé qu’Armée XXI était le meilleur compromis pour avoir une
défense nationale moins chère, moderne, plus souple et répondant aux menaces de
son temps. Ils ont également rappelé que la coopération internationale ne remettait pas
en cause la neutralité. Ils ont souligné que la formation serait améliorée, avec des cours
de répétition à un rythme annuel. De plus, l’abaissement de l’âge de libération,
combiné au raccourcissement de la formation des cadres, devraient faciliter le
recrutement de volontaires pour un service d’avancement. Le chef du DDPS a
également défendu la réorganisation de la protection civile et estimé que la meilleure
coopération entre les institutions chargées de la sécurité (polices, pompiers, services
sanitaires, protection civile) justifiait le soutien aux modifications légales. Le conseiller
d’Etat valaisan Jean-René Fournier (pdc), président de la Conférence des directeurs
cantonaux des affaires militaires, a fait part de l’appui des 26 cantons aux deux projets
de réformes, estimant qu’ils prenaient en compte la limitation croissante des
ressources financières et les structures fédéralistes de la Suisse.
Un comité favorable aux réformes, intitulé « 2 x oui pour l’Armée XXI et pour la
protection de la population » et fort de 116 parlementaires bourgeois, s’est présenté
aux médias à la fin du mois de février. Outre les arguments de l’efficacité et de la
modernité, les avantages de la réduction des jours de service pour les vies familiales et
professionnelles ont été mis en exergue. La capacité de cette nouvelle structure à faire
face aux nouvelles menaces (terrorisme, extrémisme) a également été invoquée. Les
délégués du parti socialiste ont recommandé de voter blanc à la réforme Armée XXI.
Trois sections cantonales ont cependant accepté Armée XXI (Fribourg, Neuchâtel,
Thurgovie). L’Assemblée des délégués de l’UDC s’est laissée convaincre par son
conseiller fédéral Samuel Schmid, même si elle n’a accepté la réforme de l’armée que
de justesse (165 voix contre 161). Douze sections cantonales et les Jeunes UDC se sont
en outre opposés à la réforme de l’armée. Le PRD et le PDC ont recommandé
l’approbation des projets. Au sein du parti écologiste, les délégués se sont montrés plus
réceptifs aux changements proposés, alors que le groupe parlementaire avait
nettement refusé le texte (8 non et une abstention), et ont recommandé de voter blanc.
La composition du comité référendaire, principalement des personnalités
conservatrices et des officiers à la retraite, a poussé les écologistes à ne pas rejoindre
le camp des opposants. Concernant la loi sur la protection de la population, les prises
de position des partis et associations ont peu varié par rapport à celles sur Armée XXI. 
Les deux réformes ont été largement soutenues par la population et par l’unanimité des
cantons. Celle de l’armée a été acceptée par 76% des votants. Celle de la protection de
la population l’a été encore plus largement avec 80% d’approbation. Cette dernière n’a
été que marginalement présente dans le débat. Bien que la majorité des cantons n’était
pas requise, le résultat illustre le large soutien populaire aux réformes, même dans les
cantons considérés comme plus conservateurs. Les cantons de Berne, Fribourg, Vaud
et Neuchâtel ont été les plus enthousiastes et ont accepté Armée XXI à plus de 80%
alors qu’Uri (63% de oui), Schaffhouse (62%) et Schwyz (60%) ont été les plus
sceptiques. La plus forte résistance constatée dans les cantons périphériques peut
s’expliquer par les conséquences de la réorganisation de l’armée. La fusion de places
d’armes, la centralisation des arsenaux ou l’affaiblissement de l’ancrage territorial des
troupes étaient de nature à les rendre méfiants. L’ancien divisionnaire Hans Wächter,
responsable du principal comité d’opposants, a estimé que c’était la fin de la Suisse «
telle que nous la connaissons ». Le conseiller national UDC thurgovien Alexander
Baumann, chef de fil du comité parlementaire défavorable aux réformes, a fustigé la
propagande d’Etat, à hauteur de plusieurs millions de francs, menée par le DDPS. Ce
dernier a répliqué que l’information aux soldats aurait également été faite sans
référendum. De nombreux commentateurs ont souligné l’importance de l’engagement
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de Samuel Schmid dans la campagne. Par la sobriété de ses interventions et sa capacité
à convaincre les régions périphériques qu’elles ne seraient pas les grandes perdantes
de ces changements, le ministre de tutelle est parvenu à neutraliser bon nombre
d’oppositions. 

Modification de la loi sur l’armée et l’administration militaire. Votation du 18 mai
2003.

Participation: 50% 
Oui: 1 718 452 (76,0%) 
Non: 541 577 (24,0%) 

Mots d'ordre: 
– Oui: PDC, PRD, UDC (12*), PCS, PEV, PL; Economiesuisse, USP, UCAPS, USAM, USS. 
– Non: DS, PSL, UDF, PdT. 
– Blanc: PS (3*), PE. 
– Liberté de vote: Lega. 
– Pas de mot d’ordre: CSC. 
* Recommandations différentes des partis cantonaux.

L'analyse VOX a montré que même les sympathisants de l’UDC ont majoritairement
soutenu les réformes et accepté celle de l’armée à 64% et de la protection de la
population (71%). Les sympathisants des autres partis gouvernementaux l’on fait encore
plus nettement : 77% d’approbation d’Armée XXI par les socialistes (81% pour la
protection de la population) contre 87% par les radicaux (88%) et 91% par les
démocrates-chrétiens (93%). Au niveau des caractéristiques sociales et politiques
ayant joué un rôle dans l’orientation du vote, le clivage entre défenseurs de valeurs
modernistes ou traditionalistes s’est révélé significatif. Les citoyens estimant défendre
une Suisse moderne ont accepté Armée XXI à 83% (86% pour la protection de la
population) alors que ceux se réclamant d’une Helvétie gardienne des traditions ne
l’ont fait qu’à 63% (68%). Le critère de la confiance dans le gouvernement semble
également avoir eu un impact sur le niveau de soutien aux projets. Contrairement aux
scrutins précédents sur l’armée, la ligne de conflit entre ses opposants et ses partisans
ne semble pas avoir joué de rôle, les niveaux de soutien des deux camps étant très
proches. Les commentateurs ont estimé que la nature des objets permettait de
comprendre le peu de différences. La question ne concernait ainsi pas l’existence de
l’institution mais uniquement le maintien d’une structure, l’Armée 95, jugée dépassée
par les deux camps. 9

Poursuivant sur la lancée de la votation populaire sur « Armée XXI », la fin de l’année
sous revue a été jalonnée par la poursuite des débats sur le rôle et la nature de
l’armée suisse. Partisans d’une armée de milice et partisans d’une évolution en
direction d’une armée professionnelle se sont affrontés à plusieurs reprises, le débat
étant ravivé notamment lors de l’assemblée des délégués UDC du 17 octobre à
Schaffhouse et lors des débats relatifs aux mesures d’économie préconisées par le
DDPS et aux réorganisations prévues des troupes. 10

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 18.10.2004
ELIE BURGOS

Plusieurs interventions parlementaires ont également été déposées en relation avec
les nouvelles mesures proposées par le DDPS. Parmi celles-ci, un postulat du conseiller
national Baumann (udc, TG) (Po. 05.3460) a demandé au Conseil fédéral de remettre au
parlement un rapport intermédiaire sur la politique de sécurité avant de mettre en
œuvre les mesures de transformation de l’armée décidées au mois de mai. Le conseiller
national a estimé que les nouvelles priorités fixées par le Conseil fédéral à l’armée
n’étaient pas suffisamment justifiées, et que ce dernier se devait d’expliquer en détails
de tels changements de stratégie, les conséquences qui en résultaient, de même que
les nouveaux objectifs et les moyens qui permettraient de les atteindre. Une des
principales inquiétudes des parlementaires était que le gouvernement les tienne à
l’écart de la conception et/ou de l’approbation de ces nouvelles mesures. Dans sa
réponse à une interpellation de la groupe de l'udc (Ip. 05.3240), le Conseil fédéral a
précisé que les étapes de développement planifiées ne requéraient pas de
modifications de lois formelles – notamment de la loi fédérale sur l’armée et
l’administration militaire (LAAM) –, mais qu’il s’efforcerait d’intégrer les milieux publics,
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le parlement et les partis politiques dans les travaux sous une autre forme. Le
gouvernement a déclaré en outre que la réalisation de certaines décisions impliquerait
la modification de l’ordonnance sur l’organisation de l’armée, et qu’il procéderait dans
ce contexte à une consultation avant que le message ne soit approuvé à l’intention du
parlement. 11

Les réactions à ce remaniement des priorités de l’armée ont été nombreuses. Si le
PDC et une partie du PRD ont apporté leur soutien – sous certaines conditions – à ces
adaptations, la Société suisse des officiers et l’UDC ont crié au démantèlement de la
défense classique. De leur côté, le PS, les Verts et le GSsA ont affirmé leur volonté de
briser le tabou de l’obligation de servir. S’appuyant sur le rejet du programme
d’armement 2004 par les chambres, les socialistes ont notamment fait plusieurs
propositions concrètes en présentant leur conception de l’armée suisse et de sa
mission dans un papier de position publié au mois de mai. Selon eux, la tâche principale
de l’armée doit désormais être l’engagement dans des missions de maintien de la paix
organisées sous l’égide de l’ONU ou de l’OSCE. À ce titre, ils ont réclamé la création
d’un bataillon d’environ 1500 soldats au maximum, qui puisse être engagé à tout
moment dans des missions de paix à l’étranger. Dans cette perspective, le PS a proposé
une armée de 50'000 hommes, composée d’un noyau dur de 12'000 militaires
professionnels et de 38'000 volontaires de milice, c’est-à-dire des personnes dont
l’activité professionnelle principale serait une activité civile, mais qui s’engageraient
contractuellement à suivre une formation militaire. Or, comme les socialistes l’ont
précisé, cela impliquerait la levée de l’obligation de servir, incompatible avec des
effectifs aussi modestes. Quant aux coûts d’une telle armée, ils seraient de CHF 2.5
milliards au lieu des 4.7 milliards inscrits au budget de l’année sous revue. ((Notons que
la Jeunesse socialiste a critiqué le papier de position du PS, jugeant que celui-ci n’allait
pas dans la bonne direction. Pour la JS en effet, l’armée ne doit aucunement être
réformée, mais supprimée) Le PS a appelé le PRD et le PDC à réfléchir avec lui sur ces
réformes. Les socialistes n’ont cependant pas souhaité y associer l’UDC, jugée « trop
éloignée » pour permettre l’entame d’un dialogue. Les démocrates du centre ont de
leur côté réitéré en fin d’année leurs vives critiques vis-à-vis du projet de remaniement
de l’armée du Conseil fédéral – prenant le relais de celles émises par la Société suisse
des officiers – et ont attaqué de ce fait indirectement le conseiller fédéral UDC Samuel
Schmid. 12

POSITIONSPAPIER UND PAROLEN
DATUM: 19.12.2005
ELIE BURGOS

En août, le Conseil fédéral a mis en consultation une révision de la législation militaire.
Celle-ci prévoyait d’obliger les soldats de milice à accomplir des cours de répétition de
six semaines à l’étranger (pour les membres des troupes de blindés, de l’artillerie, des
troupes d’aviation et de défense aérienne), la forte densité de constructions en Suisse
ne permettant plus de faire de grandes manœuvres, mais également à participer à des
opérations de maintien de la paix à l’étranger. L’avant-projet présenté par le conseiller
fédéral Samuel Schmid, chef du DDPS, a été relativement mal reçu. En effet, tous les
partis gouvernementaux, de même que la Société suisse des officiers et l’Union
patronale suisse, se sont déclarés opposés à ce projet. Le PDC a rejeté cette révision
en argumentant que le plan de refonte de l’armée 2008-2011 devait d’abord être défini
et adopté, et a ajouté que de tels cours de répétition devaient rester une exception.
D’abord favorables au projet, les radicaux ont cependant exprimé par la suite leurs
réticences face à une absence de six semaines, qui serait trop lourde pour les
employeurs. Les socialistes, favorables à la participation de militaires suisses à des
opérations de maintien de la paix à l’étranger, se sont opposés de leur côté au fait que
le DDPS veuille sortir de la Suisse pour entreprendre de « grandes manœuvres ». L’UDC
s’est quant à elle élevée contre ce projet, fustigeant l’ensemble de la démarche. L’ASIN,
farouche opposante à cette révision, a déclaré qu’elle examinerait l’opportunité de
lancer le référendum, si celle-ci était adoptée. 13

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 02.12.2006
ELIE BURGOS

Le projet, truffé de sujets hautement sensibles, a été en grande partie traité par les
chambres au cours de l’année sous revue. Au Conseil national, le deux projets ont tout
d’abord fait l’objet de deux propositions: l’une de non-entrée en matière, déposée par
Theophil Pfister (udc, SG), et l’autre de renvoi au Conseil fédéral (assortie du mandat de
renforcer le système de milice et de rendre l’instruction et l’engagement à l’étranger de
la troupe plus restrictifs), déposée par Peter Föhn (udc, SZ). Ces deux propositions
reprenaient les positions de l’UDC dans le domaine de la sécurité refusant, d’une part,
l’engagement de l’armée suisse à l’étranger et, d’autre part, de s’écarter du principe de

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 13.06.2008
ELIE BURGOS
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l’armée de milice. Ces propositions ont toutefois été rejetées par le plénum,
respectivement par 116 voix contre 28 et par 125 voix contre 35. L’entrée en matière
acquise, les débats ont porté sur la LAAM et plus particulièrement sur les services
d’instruction effectués à l’étranger. Une majorité de la commission, constituée de
représentants du groupe UDC et des Verts, a tout d’abord proposé d’abandonner le
projet de réforme qui visait à donner au Conseil fédéral les compétences légales pour
organiser tout ou partie des services à l’étranger si l’objectif de la formation ne peut
être atteint en Suisse. Une minorité emmenée par Hans Widmer (ps, LU) souhaitait, de
son côté, restreindre ces services aux engagements relevant du service de promotion
de la paix ou aux missions de police aérienne. Une seconde proposition de minorité
Engelberger (prd, NW) proposait quant à elle de suivre le projet du Conseil fédéral.
Cette dernière proposition a finalement été adoptée par le plénum, par 107 voix contre
37. Par ailleurs, une minorité de la commission emmenée par Josef Lang (pe, ZG) et
Christian Miesch (udc, BL) s’est opposée à ce que le personnel militaire ait une
quelconque obligation d’effectuer des services d’instruction et des engagements à
l’étranger dans le cadre de la promotion de la paix et du service d’appui. Malgré la
défense apportée par le conseiller fédéral Samuel Schmid à la position du
gouvernement et le soutien des groupes démocrate-chrétien et radical-libéral, cette
proposition de minorité a été approuvée par 68 voix contre 60, de même que celle qui
visait à ce que les engagements à l’étranger prévus pour plus de 3 semaines soient
soumis à l’approbation préalable de l’Assemblée fédérale (79 voix contre 74), rejetant au
passage les solutions proposées par la majorité de la commission (engagement de plus
de 3 mois) et par le Conseil fédéral (engagement de plus de 6 mois). Concernant la
question des services d’appui en faveur des autorités civiles, le plénum a adopté, par 75
voix contre 66, une proposition de minorité Voruz (ps, VD) qui visait à exclure les
services d’appui prévisibles et de longue durée. Suivant l’avis de sa commission par 84
voix contre 77, le plénum a également retiré au gouvernement la compétence
d’astreindre les spécialistes civils du DDPS à effectuer des services d’appui à l’étranger.
Au vote sur l’ensemble, le projet a été adopté par 115 voix contre 69. 14

En début d’année, le Conseil fédéral a lancé une procédure de consultation concernant
la révision partielle de la loi sur l’assurance militaire (LAM). Il souhaitait aligner les
prestations sur celles de l’assurance accident (LAA) au sein de la caisse nationale suisse
d’assurance en cas d’accident (CNA/SUVA). Les synergies en matière de gestion qui
auraient résulté de la revue des prestations devaient permettre une économie de
l’ordre des 10 millions de francs. L’accueil du projet a été mitigé. Le PS, le PLR et l’UDC
ont rejeté la révision. Les opposants estimaient que les coûts étaient redistribués dans
les comptes de la Confédération et doutaient donc des possibilités d’économie. Ils
critiquaient également la perte de couverture des assurés et la référence à la LAA alors
que cette dernière était en discussion au parlement. Au vu de ces discussions, le
Conseil fédéral a décidé d’attendre la finalisation de la révision de la LAA avant
d’entamer une révision de la LAM. 15

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 27.01.2009
SÉBASTIEN SCHNYDER

En mars, les discussions sur le projet de modification de la loi sur l'armée et
l'administration militaire (LAAM) présenté au début de l’année précédente ont repris
dans le cadre d’une procédure d’élimination des divergences. Après la décision du
Conseil des Etats de maintenir sa position de l’année précédente, les deux chambres
s’opposaient encore sur trois volets du projet. Le Conseil des Etats souhaitait maintenir
les cours de répétitions à l’étranger pour certaines formations de troupe tandis que le
Conseil national s’y opposait. La chambre des cantons a en outre estimé que
l’engagement de militaires à l’étranger pour une durée de plus de trois mois dans le
cadre de la promotion de la paix et pour le service d’assistance exigeait une
approbation du parlement au plus tard lors de la deuxième séance suivant
l’engagement, alors que celle du peuple a considéré que l’aval devait être donné au plus
tard lors de la séance suivant l’engagement. Enfin, la chambre haute a jugé que
l’engagement de troupes pour protéger les représentations suisses à l’étranger
nécessitait la consultation des seuls présidents des CPS (CPS-CN et CPS-CE) et des
commissions de politique extérieure (CPE-CN et CPE-CE), quand la chambre basse a
estimé que la consultation devait s’adresser à tous les membres de ces mêmes
commissions. Les chambres ayant maintenu leur position respective sur ces trois
points de désaccord, la convocation d’une conférence de conciliation a été nécessaire.
Le Conseil national a rejeté les propositions de la conférence de conciliation par 108
voix contre 63 suivant ainsi une minorité de la CPS-CN soutenue par la majorité des
membres des groupes socialistes, verts et UDC. En conséquence, le projet a été

BUNDESRATSGESCHÄFT
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SÉBASTIEN SCHNYDER

01.01.90 - 01.01.20 10ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



liquidé. 16

L’UDC a considéré le rapport sur l'armée comme une menace pour la défense
nationale. Elle a rejeté le texte et exigé une armée de 120'000 hommes, dont 40%
intégrés aux troupes de combat, ainsi que la fin des engagements à l’étranger. Elle a
également estimé que l’armée ne doit s’occuper que de défense territoriale et mieux
cibler ses moyens. Elle a été soutenue dans ce sens par le groupe Giardino créé par des
hauts gradés principalement retraités et proches des thèses de l’UDC. Il s’oppose à la
réduction des effectifs et des moyens de l’armée, et envisage de lancer une initiative
populaire inscrivant l’armée de milice dans la Constitution. Si les verts ont critiqué le
rapport, le PS, le PDC ainsi que le PBD l’ont plutôt bien accueilli tandis que le PLR a un
avis partagé. Lors du traitement du rapport en fin d’année, la CPS-CE a exigé
unanimement l’élaboration de rapports complémentaires sur les coûts, les structures,
les profils de prestations et les priorités d’engagement pour quatre variantes de
l’armée comprenant respectivement 60'000, 80'000, 100'000 ou 120'000 militaires.
Au demeurant, elle souhaite également un positionnement plus clair au niveau
international et l’examen du remplacement des avions de combat. 17

BERICHT
DATUM: 20.11.2010
SÉBASTIEN SCHNYDER

Die Verhandlungen zur Umsetzung des Übereinkommens über Streumunition wurden
nach der Publikation einer Botschaft des Bundesrates Anfang Juni 2011 neu
aufgenommen. Das im Übereinkommen festgesetzte Verbot der Verwendung,
Entwicklung und Produktion, des Erwerbs und Transfers sowie der Lagerung von
Streumunition hatte in den Räten keine Diskussionen verursacht. Doch durch die
Vorgaben in der internationalen Konvention musste das schweizerische
Kriegsmaterialgesetz (KMG) revidiert werden. Als Erstrat widmete sich die kleine
Kammer dem Geschäft. Die vom Bundesrat beantragten Änderungen, die von der SiK-SR
den Ratsmitgliedern allesamt zur Annahme empfohlen wurden, wurden angenommen.
Für einige Verwirrung sorgten unklare Definitionen über die indirekte und direkte
Finanzierung von Gesellschaften oder Tätigkeiten, die im Zusammenhang mit dem
Vertrieb oder der Entwicklung von Streumunition stehen. Diese konnte die SiK-SR
jedoch mit einer präziseren Terminologie in den betreffenden Gesetzesartikeln
beheben, so dass sowohl dem Übereinkommen zugestimmt wurde als auch die
Änderungen am KMG genehmigt wurden. Damit wurde das Geschäft an den Nationalrat
überwiesen, der sich im Dezember damit befasste. Vor der Beratung wurde im
Nationalrat ein Ordnungsantrag auf Absetzung des Geschäfts bis zum Eintreffen des
Berichtes zur Zukunft der Artillerie (Po. 11.3752) abgewiesen. Der Sprecher der SiK-NR,
Walter Müller (fdp, SG), trug im Nationalrat die Standpunkte der Kommission vor, deren
Mehrheit Nichteintreten auf die Vorlage beantragt hatte. Einer langen, emotional
geführten Diskussion, vorwiegend um die Rolle der Armee und deren
Verteidigungsauftrag, folgte die Abstimmung, in der sich eine Koalition der Linken und
bürgerlichen Mitteparteien gegen die SVP für ein Eintreten durchsetzte. Das Geschäft
wurde zur Detailberatung in die SiK-NR zurückgewiesen. Diese fand nicht mehr im
Berichtjahr statt. 18

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 21.12.2011
MAXIMILIAN SCHUBIGER

Le groupe UDC a demandé au Conseil fédéral de revenir sur la création d'un
commandement du Soutien. Dans le cadre du Développement de l'armée (DEVA), il est
prévu de fusionner en 2023 la Base de l'aide au commandement avec la Base logistique
de l'armée et les Affaires sanitaires. L'UDC doute de la pertinence actuelle de cette
réorganisation, qui étendra la bureaucratie militaire. Il a demandé en conséquence de
modifier la loi sur l'armée (LAAM). 
Le Conseil fédéral a soutenu la motion, ne voyant aucune plus-value à la réorganisation
par rapport à l'organisation actuelle. En cas d'adoption de la motion, il a précisé que
l'ordonnance sur l'organisation de l'armée (OOrgA) devrait être adaptée.
Lors du passage au Conseil national, la motion a été adoptée sans discussion. 19

MOTION
DATUM: 27.09.2019
DIANE PORCELLANA
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Zivildienst und Dienstverweigerung

Suite à l'acceptation populaire, en 1991, du projet de réforme du code pénal militaire
concernant l'astreinte à un travail d'intérêt public pour les objecteurs de conscience, le
gouvernement a mis en consultation en début d'année l'ordonnance réglant
l'application de ce nouveau texte. Ces dispositions prévoient, pour ceux qui invoquent
des motifs éthiques à leur refus d'accomplir leurs obligations militaires, une preuve par
l'acte consistant à effectuer des tâches au service d'établissements publics ou privés
(services de santé, sauvetage ou assistance, protection de l'environnement, entretien
des paysages, aide en cas de catastrophe ou aide aux paysans de montagne). La durée
de ces travaux doit avoir une durée une fois et demie supérieure au temps de service
refusé et sont organisés par l'OFIAMT en collaboration avec les cantons. Ils ne
dispensent ni de la taxe militaire, ni de la protection civile. Par ailleurs, l'autorité
cantonale doit entendre et tenir compte des capacités, goûts et disponibilités de
l'objecteur avant de l'affecter à un établissement particulier. En outre, l'employeur doit
lui fournir logement, repas, vêtements de travail, indemnités de déplacement et argent
de poche correspondant à la solde militaire. Les autres frais sont couverts par la
Confédération, en particulier les pertes de gain. Cette ordonnance est entrée en
vigueur le 15 juillet après avoir subi quelques modifications consécutives à la
consultation. Elle sera appliquée jusqu'à la promulgation de la loi sur le service civil
faisant suite à l'adoption de l'article constitutionnel.
C'est ainsi que, durant cette dernière, certaines critiques furent adressées au projet du
gouvernement. Alors que l'UDC a considéré qu'il avantageait trop les objecteurs, les
milieux pacifistes et antimilitaristes l'ont estimé trop contraignant. De même, le PDC a
regretté que l'astreinte au travail conserve un caractère de sanction et qu'elle ne
concerne qu'un trop petit nombre de réfractaires. Le PS et les verts ont déclaré, pour
leur part, que les objecteurs ne devaient plus être jugés par des tribunaux militaires, et
que ceux qui étaient astreints à un travail d'utilité publique devaient pouvoir choisir le
lieu de leur engagement. Pour leur part, certains cantons ont mis en évidence la rigidité
du projet pour les employeurs et pour eux-mêmes. 
La mise en oeuvre de cette nouvelle législation ne fut guère satisfaisante. En effet,
l'organisation de travaux d'intérêt général est en partie la tâche des offices cantonaux
du travail. Or, ces derniers sont surchargés par le nombre de chômeurs et ne peuvent
répondre aux demandes des objecteurs. Sur les 260 s'étant présentés, moins d'une
vingtaine ont été affectés à un établissement. 20

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 03.11.1992
SERGE TERRIBILINI

In der Vernehmlassung bestätigte sich das alte Links-/Rechts-Schema in
Armeefragen. FDP und SVP wollten nur ethische Gründe für die Zulassung zum
Zivildienst gelten lassen und dessen Dauer auf das Anderthalbfache des Militärdienstes
festsetzen. Die CVP und der LdU sprachen sich für eine 1.3 fache Dauer aus. Die SP und
die Grünen erinnerten daran, dass sie für eine freie Wahl zwischen Militär- und
Zivildienst seien, verlangten die grundsätzliche Anerkennung aller
Verweigerungsgründe, da jede Prüfung zu Willkür führen müsse, und wollten den
Zivildienst auf das 1.2-fache des Militärdienstes beschränken. Die Mehrheit der Kantone
sprach sich für das Tatbeweismodell und für die anderthalbfache Dauer aus. Einig
waren sich die Kantone darin, dass der Bund die gesamten Kosten zu tragen habe, also
auch den Verwaltungsaufwand der kantonalen Arbeitsämter. 21

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 03.11.1993
MARIANNE BENTELI

Sozialpolitik

Sozialversicherungen
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Erwerbsersatzordnung (EO)

Mit einer Motion wollte Nationalrat Engelberger (fdp, NW) erreichen, dass die
Entschädigung für Rekruten in der „Armee XXI“ von heute 41 Fr. auf 51 Fr. pro Tag
angehoben wird. Er begründete dies mit den Einsparungen, welche die neue
Truppenorganisation zeitigen wird. Unter Verweis auf die Kosten anderer Vorlagen im
Bereich der EO (Mutterschaftsversicherung, Transfer von 1,5 Mia. Fr. aus der EO in die
IV) beantragte der Bundesrat erfolgreich Umwandlung in ein Postulat. Vor diesem
Hintergrund hatte eine Motion der SVP-Fraktion (Mo 00.3292) auf Halbierung der EO-
Beitragssätze keine Chance und wurde mit 92 zu 20 Stimmen deutlich verworfen. 22

MOTION
DATUM: 06.06.2002
MARIANNE BENTELI

Parteien, Verbände und Interessengruppen

Parteien

Grosse Parteien

Bei den eidgenössischen Abstimungen unterstützte die SVP das Stimm- und
Wahlrechtsalter 18, die Militärstrafgesetzreform sowie die Bundesfinanzreform;
letztere wurde aber von den Kantonalsektionen Zürich, Bern, Freiburg und Tessin
abgelehnt. Einig war sich die Partei in der Ablehnung der Initiative zur Förderung des
öffentlichen Verkehrs. Die Jungpartei gab dagegen die Ja-Parole zur SBB-Initiative und
die Nein-Parole zur Barras-Reform, welche ihr zuwenig weit ging, heraus.
Zur Militärstrafgesetzreform hatten die zürcherische SVP, der die Reform zu weit ging,
und die waadtländische Sektion auch eine abweichende Parole herausgegeben. 23

POSITIONSPAPIER UND PAROLEN
DATUM: 22.04.1991
MATTHIAS RINDERKNECHT

Am Sonderparteitag vom Juli in Unterentfelden (AG) beriet die SVP ihre
aussenpolitische Position. Nebst der Diskussion eines Positionspapiers ging es dabei
vor allem um die Frage nach der Haltung gegenüber der Revision des Militärgesetzes
(Auslandeinsätze). Die Delegierten sprachen einem allfälligen bürgerlichen Referendum
gegen die Revision ihre Unterstützung zu. Auf der Seite der Gegner hielten die
Nationalräte Mörgeli und Schlüer (beide ZH) an einer engen Neutralitätsdefinition fest.
Friedenspolitik, Handelspartnerschaften und Gute Dienste seien die Mittel der
schweizerischen Friedenssicherung. Unter dem Modewort Kooperation laufe die
Schweiz aber Gefahr, in zukünftige Konflikte hineingezogen zu werden. 24

POSITIONSPAPIER UND PAROLEN
DATUM: 03.07.2000
DANIEL BRÄNDLI

Ende April beschlossen die Delegierten auf dem Sarner Landberg (OW) die Nein-Parole
zu den beiden Teilrevisionen des Militärgesetzes. Von den rund 30 Votanten hatten
sich nur sieben für die Vorlagen eingesetzt; sie wurden zum Teil ausgepfiffen. In der
Folge erregte die Abstimmungskampagne mit Särgen, Soldatenfriedhöfen,
verunstalteten Schweizerkreuzen und Militärköpfen, die von der AUNS und von einem
überparteilichen, von der jungen SVP dominierten Komitee unter der Leitung von SVP-
Nationalrat und -Vizepräsident Toni Brunner (SG) geführt wurde, die Gemüter. SVP-
Nationalrat Jürg Stahl (ZH) verlangte eine Aussprache über die ganze
Inseratenkampagne, da die SVP mit ihren Nationalräten Blocher, Fehr und Schlüer im
Stil und personell eng mit der AUNS verbunden sei. 25

POSITIONSPAPIER UND PAROLEN
DATUM: 22.05.2001
MAGDALENA BERNATH

An der Delegiertenversammlung in Gais (AI) lehnten die Delegierten den Entwurf zur
Armee XXI ab und verlangten eine grundlegende Neuausrichtung des Reformprojekts.
Sie sprachen sich für die Stärkung der Miliz und gegen eine Zweiklassenarmee mit
Berufssoldaten aus. Einstimmig verabschiedeten die Anwesenden ausserdem eine
Resolution, die sich gegen den Abbau von Grenzkontrollen (Schengen-Abkommen der
EU) und die Abschaffung der schweizerischen Waffentradition richtete und sich für die
Autonomie der Kantone einsetzte. 26

POSITIONSPAPIER UND PAROLEN
DATUM: 20.08.2001
MAGDALENA BERNATH
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Anfang April beschlossen die SVP-Delegierten in Lausanne nach engagierter Diskussion
mit 165:161 Stimmen die Ja-Parole zur Armee XXI. Gegner wie Befürworter sorgten sich
um den Bedeutungsverlust der Schweizer Armee: Erstere warnten vor einer
Zweiklassenarmee und forderten eine Stärkung des Milizsystems und der
schweizerischen Unabhängigkeit, letztere argumentierten, die Neutralität stehe
überhaupt nicht zur Diskussion, zur Armeereform gebe es keine Alternative, ohne sie
arbeite man den Armeeabschaffern in die Hände. Mit 161:151 Stimmen empfahl die SVP
auch die Vorlage zum Bevölkerungsschutz zur Annahme. Die sieben von der Linken
unterstützten Volksinitiativen wurden praktisch einstimmig abgelehnt. 27

POSITIONSPAPIER UND PAROLEN
DATUM: 07.04.2003
MAGDALENA BERNATH

Mitte Oktober beschloss der Zentralvorstand der SVP für alle drei Vorlagen vom 28.
November die Ja-Parole. Der Entscheid zur NFA fiel mit 35:22 Stimmen bei 3
Enthaltungen. Damit stellte sich der Zentralvorstand gegen die Kantonalparteien von
Zürich und Zug, die bereits die Nein-Parole herausgegeben hatten. Die neue
Finanzordnung wurde mit 40:11 Stimmen, die Vorlage zur Stammzellenforschung mit
38:4 Stimmen angenommen. Mit 217:44 Stimmen verabschiedeten die Delegierten in
Schaffhausen ein ursprünglich für einen Sonderparteitag im Sommer traktandiertes
Thesenpapier zur Armee, das gemäss dem parteiinternen Kritiker Hermann Weyeneth
(BE) nicht nur die Volksentscheide von 2001 (bewaffnete Auslandeinsätze) und 2003
(Armeereform) missachtet, sondern auch der vom Bundesrat bekräftigten weiteren
Umsetzung der Armee XXI diametral entgegensteht. Weyeneth forderte vergeblich die
Rückweisung des Papiers und eine Vernehmlassung bei den Kantonalparteien. 28

POSITIONSPAPIER UND PAROLEN
DATUM: 18.10.2004
MAGDALENA BERNATH
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